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Le territoire 

Dreux agglomération

19 COMMUNES ï56 500 HABITANTS

Allainville

Aunay-sous-Crécy

Boissy-en-Drouais

Charpont

Crécy-Couvé

Dreux

Garancières-en-Drouais

Garnay

Le Boullay Mivoye

Le Boullay Thierry

Louvilliers-en-Drouais

Luray

Marville-Moutiers-Brûlé

Sainte-Gemme-Moronval

Saulnières

Tréon

Vernouillet

Vert-en-Drouais

Villemeux sur Eure
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Les compétences

Dreux agglomération
ÅCréée le 1 er janvier 2003
ÅEsprit communautaire fort basé sur le principe 1 commune = 1 voix

Compétences obligatoires :
Développement économique
Am®nagement de lôespace
Politique de la ville

Compétences optionnelles :
Assainissement
Gestion des équipements sportifs et culturels
Environnement et cadre de vie dont la gestion des déchets
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Les instances de validation

Gérard HAMEL
Député Maire de Dreux
Président de Dreux agglomération

Alain FILLON
Maire de Luray,
Vice -Président de Dreux 
agglomération en charge de 
lôEnvironnement

Lôorientationet le pilotage des services du pôle environnement a lieu
en Commission Environnement, Présidée par M. FILLON .
Chaque commune est représentée par un ou plusieurs délégués .
Les services Eau-Assainissement et Déchets présentent, suivant un
ordre du jour établi, les dossiers en instance afin de valider ou
dôinformerles élus du travail effectué .

Les décisions sont ensuite votées par
délibérations du Bureau Exécutif (19
maires de lôagglom®ration)et du Conseil
Communautaire (représentants de
chaque commune proportionnellement
au nombre dôhabitants).

Bureau Exécutif

Conseil
Communautaire
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Le SOMEL

7 collectivités ont créé, le 1 er janvier 2000 , un syndicat départemental
appelé SOMEL (Syndicat des Ordures Ménagères dôEureet Loir) afin
dôassurerle transfert, transport et traitement des ordures ménagères de
leur territoire . Ce syndicat permet le regroupement de 110 000 tonnes
dôOMqui sont incinérées à Seresville avec valorisation énergétique et
valorisation des mâchefers .

Collectivités adhérentes :
ÅDreux agglomération,
ÅChartres Métropole,
Åle SYROM de la Région de Dreux,
Åle SICTOM de la Région de Nogent le Rotrou,
Åle SIRTOM du Pays Chartrain,
Åle SIRTOM des cantons de La Loupe, Courville, Châteauneuf et Senonches et
Åle SICTOM de Brou, Bonneval, Illiers -Combray .

Les OM de ces collectivités passent par 3 quais de transfert (Dreux, Dangeau et
Nogent le Rotrou) et sont acheminés au centre de valorisation énergétique
ORISANE à Séresville .
ORISANE est exploitée en délégation de service public par NOVERGIE.

ORISANE (Séresville)

CENTRE DE TRANSFERT 
(Nogent le Rotrou)

CENTRE DE TRANSFERT 
(Dangeau)
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Les moyens humains

82 agents réalisent le travail de collecte à des postes de chauffeurs et rippeurs

Jean JIMENEZ
Directeur Général des Services
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Les moyens humains

Le service D®chets compte un effectif de 93 salari®s auquel sôajoute lô®t® des saisonniers qui pallient 
les agents en congés en juillet et août.

Au niveau de lôabsent®isme et des accidents du travail, les statistiques sont les suivantes :

Absentéisme : 10,19 %
Accidents : 
Taux de gravité = 15,96 (nbre de jours dôarr°ts de travail x 1 000) / nombre dôheures travaill®es). Ce taux 
prend en compte la dur®e cumul®e des arr°ts sur lôann®e.

Taux de fréquence = 181,33 (nombre dôaccidents avec arr°ts de travail x 1000000) / nombre dôheures 

travaillées) : 2 agents en accident du travail sur la quasi-totalit® de lôann®e
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Les moyens financiers

La gestion des déchets est financée par :
ÅLa TEOM (taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res)
ÅLa Redevance Spéciale (RS)

Le centre de tri étant un établissement public à caractère industriel
et commercial, il dispose dôunbudget propre, financé uniquement
par les prestations de tri réalisées pour nos clients .

La TEOM est une taxe instituée par la collectivité assurant la collecte. 
Côest une taxe additionnelle ¨ lôimp¹t foncier sur les propri®t®s b©ties.

Le recouvrement par £tat permet dôassurer, ¨ la collectivit®, le
versement de lôint®gralit® de la recette inscrite ¨ son budget.

La taxe est indépendante de la façon dont le service est utilisé 
par chacun des administrés : le service rendu est compris 

au sens collectif et non individuel

La RS, obligatoire depuis le 1er janvier 1993, doit être instituée
par les collectivités qui assurent la collecte et le traitement de

déchets non ménagers . La RS est payée par toute entreprise ou
administration, localisée dans le périmètre de la collectivité et dont

les déchets sont éliminés dans le cadre du service public.
Elle est calculée en fonction du service rendu.

Démarrage de la RS à Dreux agglomération : 2003

En 2010, la TEOM a représenté
6 664 722 ú.
Taux 2010 : 16,2%

En 2010, 38 contrats RS, 
essentiellement avec les 
administrations ont été signés 
représentant une recette de 
335 327,75 ú.
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Les moyens financiers

Les autres recettes sont générées par :
ÅLes soutiens des Eco -organismes
ÅLes recettes commerciales (ventes de produits issus des d®chets recyclables, prestationsé)
ÅLes subventions liées au budget de fonctionnement

EMBALLAGES + VERRE
Gr©ce au geste de tri de lôhabitant, Eco-emballages soutient financièrement les 
collectivités en fonction de leurs performances (en kg/hab./an)
Ainsi, en 2010, Eco -emballages a versé à Dreux agglomération : 408 653,68 ú

PAPIER
De la même façon, Ecofolio soutient financièrement les collectivités en fonction 
du tonnage recyclé
Ainsi, pour 2010, Ecofolio représente : 36 575,37 ú

OCAD3E

DECHETS DôEQUIPEMENTS ELECTRIQUES ET ELECTRONIQUES
OCAD3E soutient financièrement les collectivités en fonction du tonnage recyclé
Ainsi, pour 2010, OCAD3E représente : 18 371,23 ú

Les ventes de produits ont représenté en 2010 : 230 932,24 ú

Les prestations : mises à dispositions de caissons, collectes et traitements spécifiques, accueil 
des professionnels et particuliers hors agglomération ont représenté en 2010 : 552 579,55 ú

SOUTIENS DES ECO - ORGANISMES

RECETTES COMMERCIALES
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Les moyens financiers

ETAT
Participation de lô®tat sur les emplois aid®s :227 882,57 ú
Caisse dôallocation familiale :1 619,52 ú

DEPARTEMENT
Subvention sur les supports de communication : 25 953,00 ú

FSE (Fond Social Européen)
Atelier de tri et de démantèlement des encombrants :  88 121,00 ú

SUBVENTIONS

CUCS (Contrat Urbain de Cohésion Sociale)
Atelier de tri et de démantèlement des encombrants : 18 997,00 ú
Abattoir mobile : 10 000,00 ú
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Les moyens techniques
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È 3 bennes compactrices de 14,5 m3

È 2 bennes bi-compartimentées de 21 m3 (OM / emballages)

È 2 bennes compactrices de 21 m3

È 1 mini benne < 3,5 T

È 4 camions grue-bras

È 1 camion 3,5 T à bras
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Le matériel de collecte effectue une rotation en 2 X 7 

heures :

Å6 équipes du matin (4h ï11h)

Å5 équipes du soir (19h ï2h)

Åagents en journée (8h ï12h et 13h30 ï16h30)

Å3 chauffeurs déchetteries / caissons

Benne compactrice 
mono compartimentée 
= 1 seul flux collecté 
par passage

Camion grue 
à bras

Benne compactrice bi 
compartimentée =  
emballages collectés à 
droite, OM à gauche
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Les moyens techniques

COUTS DE FONCTIONNEMENT DES VEHICULES DE COLLECTE :

BENNE 19T BENNE 26T BENNE 26T biflux Prenium 19 T Kérax 26 T

location Total 28 263,96 ú         38 935,08 ú         24 431,46 ú            -  ú                       -  ú                    

Châssis 963,26 ú              109,89 ú              5 506,26 ú              3 246,39 ú              12 236,90 ú         

Equipement 725,44 ú              196,97 ú              2 086,32 ú              401,05 ú                 3 981,80 ú           

Total 1 688,70 ú           306,85 ú              7 592,57 ú              3 647,44 ú              16 218,70 ú         

29 952,66 ú         39 241,93 ú         32 024,03 ú            3 647,44 ú              16 218,70 ú         

35 823,38 ú         46 933,35 ú         38 300,74 ú            4 362,34 ú              19 397,57 ú         

2 156,87 ú           5 689,52 ú           5 333,90 ú              157,08 ú                 75,20 ú                

-  ú                   -  ú                   -  ú                       -  ú                       1 466,00 ú           

Châssis -  ú                   -  ú                   1,82 ú                     -  ú                       -  ú                    

Equipement 1 130,73 ú           889,15 ú              3 376,30 ú              -  ú                       -  ú                    

Total 1 130,73 ú           889,15 ú              3 378,12 ú              -  ú                       -  ú                    

4 044,15 ú           7 467,81 ú           12 090,13 ú            157,08 ú                 1 541,20 ú           

35 760,03 ú         46 709,74 ú         44 114,16 ú            3 804,52 ú              17 759,90 ú         

19 319,99 ú         23 231,45 ú         18 357,88 ú            2 096,05 ú              17 999,72 ú         

1 548,75 ú           1 712,00 ú           1 385,50 ú              967,00 ú                 1 466,00 ú           

-  ú                   -  ú                   -  ú                       182,00 ú                 -  ú                    

-  ú                   -  ú                   8 470,92 ú              31 916,16 ú            31 916,16 ú         

56 628,76 ú         71 653,19 ú         72 328,45 ú            38 965,73 ú            69 141,78 ú         

24324,15201 19732 18392 9887 29763

2,14 ú                 3,70 ú                 4,07 ú                     3,94 ú                     2,32 ú                  

2056,75 2013 1772,5 636 3665

26,33 ú                36,52 ú                42,49 ú                   61,27 ú                   18,87 ú                

CARBURANT

ASSURANCES

TAXES (mines, vignetteé)

P
L

D

Interventions

Cumul HT

TOTAL ENTRETIEN 

A
U

T
R

E
S

Pneumatiques

Dépannnages

Heures fonctionnement

COUT HORAIRE

AMORTISSEMENT

COUT TOTAL

Kilomètres

COUT KILOMETRIQUE

Cumul TTC

Interventions

Cumul

ANNEE 2010
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Organisation du service par activités

Directeur Général des Services : M. JIMENEZ
Directeur du pôle Environnement : M. SENECHAL

Responsable du service Déchets : Melle TAMI

Responsable exploitation : M. DELAUNAY

Chef dô®quipe du soir :
M. TETART

Chef dô®quipe du matin :
M. BENIER

CARTONS
En régie

1 benne
3 personnes

504,24 T

OM
En régie

5 bennes
15 personnes

15747,84 T

EMBALLAGES
En régie

3 bennes
9 personnes

1102,88 T

DECHETS 
VERTS

En régie

2 bennes
6 personnes

3005,93 T

POINTS TRI
En régie

2 camions
3 personnes

1205 T verre
758 T JRM
209 T emb

ENCOMBRANTS
Prestation

SITA

1 benne
1 VU

3 personnes

292,55 T

Coordinatrice 
ambassadeurs :

Melle BROSSILLON

Resp. Technique :
M. LEMANACH

DECHETTERIES

3 sites
1 camion bras
7 personnes

14 253,66 T

CONTENANTS

1VL avec hayon
1 personne

3516 livraisons
542 réparations

5
personnes
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Les types de collecte

DECHETS MENAGERS

ÅCollectes en porte à porte 

(collecte du flux chez lôhabitant)

üOM
üDéchets végétaux, Biodéchets
üEncombrants
üEmballages

ÅCollectes en apport volontaire

(les habitants se déplacent vers des points de 
regroupement pour jeter leurs déchets)

Verre, papier et emballages collectés par les points tri 
üVerre, papier, ordures ménagères et emballages 
collectés par les colonnes enterrées
üApports effectués en déchetterie

Points tri

OM emballages encombrants déchets verts

Colonnes enterrées



17

Les déchets des professionnels

DECHETS PROFESSIONNELS

Ils bénéficient de divers services :

ü la collecte des cartons, biodéchets, emballages et OM 
soumise à   redevance spéciale
ü la collecte du papier gratuite en porte à porte
ülôacc¯s payant ¨ la d®chetterie de Dreux 
ü la mise à disposition de caissons facturée

Conteneurs papier

Carte dôacc¯s ¨ la d®chetterieConteneur carton
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La mise à disposition de caisson

ÅSur demande écrite (fax ou courrier), la collectivité met à disposition des établissements,
des caissons pour différents types de déchets :

- déchets végétaux
- encombrants
- gravats
- ferrailles
- papiers
- bois

ÅDifférentes capacités sont disponibles :
- 3 m3

- 7 m 3

- 20 m 3

- 25 m 3

- 30 m 3

ÅLa collectivité réalise cette prestation en régie avec :
- 2 agents
- 1 camion à bras
- 1 camion 3,5 tonnes à bras

ÅDreux agglomération facture ensuite le montant total de la prestation : location du caisson, 
transport et élimination des déchets.

Les déchets des professionnels
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Diminution de la consommation de sacs déchets verts

Quota de sacs déchets verts

Jusquôalorsdistribués sans aucune limitation, les élus de Dreux agglomération ont souhaité, compte tenu
de lôaugmentationimportante de la consommation de sacs fermentescibles mettre en place un quota par
foyer .
En 2009 , 700 000 sacs distribués par an représentant environ 200 000 ú.
Il a été établi en 2010 à : 50 sacs / an / foyer
Les habitants peuvent récupérer ces sacs dans différents points de distribution sur présentation de leur
carte déchetterie .
Au-delà, les sacs sont facturés en fin dôann®eà raison de 1,40 úles 5 sacs.

En 2010 , 25 points ont été équipés pour la distribution de ces sacs :
- Mairies de Dreux agglo sauf Dreux
- Mairies annexes de Ste Eve et Les Rochelles
- Les 3 déchetteries
- Le siège de Dreux agglomération
- Les services techniques de Vernouillet

Lôinvestissementnécessaire a été de 53 900 ,00 úH.T.

Entre avril (début de la mise en place du quota) et décembre 2010 , 266 412 sacs ont été distribués . En
intégrant le premier trimestre et en fonction de lô®tatdes stocks, on estime à 365 000 le nombre de sacs
distribués soit moitié moins quôen2009 .

Pour information, seuls 400 000 sacs ont été commandés pour lôann®e2010 soit une économie
de 84 000 úsur lôachatde ces sacs .

408 foyers ont pris des sacs au-delà des 50 gratuits (facturés 1,40 úles 5 sacs) . Cela représente 8 095
sacs et 2 266 ,30 euros .
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Changements 2011 pour la distribution des sacs déchets verts

Quota de sacs déchets verts

Afin dôall®gerla pénibilité du travail de nos rippeurs, ce quota a été revu à la hausse en 2011 mais les sacs
sont plus petits .

Chaque foyer bénéficiera de 60 sacs / an / foyer .

Dôautrespoints de distribution seront équipés courant 2011 :
- Dreux : mairie de quartier Kennedy
- Dreux : mairie de quartier Dunant
- Dreux : mairie de quartier Les Hameaux de Paul Bert
- Dreux : mairie de quartier Les Bâtes
- Dreux : mairie de quartier Centre ville
- Vernouillet centre social des Vauvettes
- Vernouillet centre social de la Tabellionne
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Le service collecte récompensé 

Label Qualitri

Déjà obtenu en 2007 pour une durée de 3 ans, Dreux agglomération sôestvu renouveler le label Qualitri
délivré par Eco-emballages et lôADEMEet récompensant la qualité du service rendu à lôhabitant,la
maîtrise des coûts, la limitation de lôimpactsur lôenvironnementet la prise en compte de lôaspectsocial
par lôinsertionet la réduction de la pénibilité des agents de collecte .

Les critères de sélection du label QualiTri sont regroupés autour de 4 axes représentatifs de la qualité :
· Service : satisfaire les usagers (rapport annuel, communication de proximité é)
· Economie : maîtriser les coûts (étude des coûts, suivi des tournées é)
· Environnement : améliorer les performances et limiter les impacts (taux de valorisation des déchets,
évaluation de la consommation de carburant, collecte des déchets dangereux é)
· Social : améliorer les conditions dôhygi¯neet de sécurité du personnel

Dreux agglomération est la seule lauréate en Eure et Loir et compte parmi les 167 collectivités
récompensée sur le plan national .
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5 nouvelles communes passent aux biodéchets

Étendre la collecte des biodéchets

Depuis 2007 , 3 communes sont passées à la collecte des biodéchets .
En 2010 , cette collecte a été étendue aux communes de Ste Gemme
Moronval, Tréon, Boullay Mivoye, Boullay Thierry, Garnay .
Les foyers ont été équipés dôunnouveau conteneur et dôunbioseau .
Le principe est de collecter à la fois déchets verts et fraction
fermentescible des ordures ménagères .

Le but est de :
ÅRépondre aux obligations légales de 50 % de
valorisation matière (réutilisation, recyclage et
compostage) des déchets collectés
ÅDiminuer les coûts de traitement en compostant ( 19 ,00
úH.T. la tonne) ce qui avant été incinéré ( 119 ,00 úH.T.
la tonne)
ÅRéduire les pollutions liées au transport et à lôincin®ration
(CHARTRES) pour fabriquer sur place (DREUX) du
compost de qualité



24

3 sacs gratuits pour la population 

Distribution de compost

Depuis août 2009 , avec la reprise en régie de lôexploitationde la plateforme de compostage de Dreux,
Dreux agglomération a souhaité récompenser les habitants pour leur geste de tri en leur distribuant
gratuitement 3 sacs de compost par an et par foyer . Au-delà, le sac est proposé à 3úlôunit®.

Ce compost est normé NFU 44 -051 et permet dôobtenirun amendement naturel de qualité .

En 2010 , cette distribution sôestdéroulée le 1er samedi de chaque mois, le suivant sôilsôagissaitdôunjour
férié .

4207 sacs distribués à la population dont 450 sacs au-delà du quota annuel
représentant 1367 údôencaiss®s.

Pour 2011 , compte tenu des périodes creuses, la distribution sôeffectuera
le premier samedi des mois de mars, avril, mai, juin, septembre et octobre .
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Les bouchons aussi se recyclent

CENTRE DE TRI : LES BOUCHONS

Constat a été fait au centre de tri, quôapr¯spassage
dans la presse, beaucoup de bouteilles perdaient leur
bouchon .

Afin dô®viterque ces bouchons partent en
incinération, Dreux agglomération a mis en place en
collaboration avec lôIMEde Vernouillet et lôAssociation
« Un bouchon, un sourire », le tri de ces bouchons .
Réalisé par les jeunes de lôIMEsur la chaîne de
caractérisations, ces bouchons seront recyclés à
Voves .

Lôargentde la vente des produits est reversé
à lôIMEde Vernouillet .
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Aménagement des postes de travail des opérateurs de tri

CENTRE DE TRI : ERGONOMIE DES POSTES DE TRAVAIL

Les troubles musculo -squellettiques sont un problème
récurrent concernant la pénibilité du travail des
opérateurs de tri .

Afin de réduire cette pénibilité et conformément aux
recommandations de la CRAM, les postes de tri ont été
revus et des aménagements effectués pour éviter les
mouvements de torsion de nos agents .


